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Par délibération en date du 20 mars 2002 reçue le 21 mai 2002 à la sous-préfecture de Fontainebleau, votre conseil communautaire a décidé de prescrire la mise en révision totale du plan d’occupation des sols approuvé par délibération du conseil communautaire les 12 avril 1999 et 7 février 2002 et modifié par délibération en date du 18 décembre 2001. 



Les objectifs des communes indiqués dans la délibération du conseil communautaire, pour motiver la révision, sont :



-	 préciser les projets de reconversion des terrains militaires et améliorer la desserte des quartiers sud de l’agglomération

-	prendre en compte la problématique des déplacements selon les orientations du P.D.U. Ile-de-France,

-	développer une politique de requalification du patrimoine bâti et non bâti, et de l’entretien des paysages urbains, en préservant et valorisant les espaces verts urbains,

-	limiter la croissance de la population en compatibilité avec les objectifs du S.D.R.I.F. et du Schéma directeur de Fontainebleau,

-	améliorer l’offre, la diversité et la qualité des logements,

-	traiter les entrées de ville et lisières de forêt,

-	organiser le développement des équipements collectifs et services publics à l’échelle du pays de Fontainebleau

-	favoriser l’implantation d’activités non polluantes en synergie avec les atouts et la notoriété de l’agglomération,

	préserver l’identité et améliorer le cadre de vie des quartiers.



En application des dispositions de l'article R. 121-1 du code de l'urbanisme, je dois porter à votre connaissance les éléments qui s'imposent à la communauté de communes.



En complément des règles générales d'urbanisme, instituées en application de l'article L. 111-1 du code de l'urbanisme ainsi que des dispositions de l'article L. 121-1 du même code, vous devez prendre en compte les éléments développés ci-après. 



1 -	PRISE EN COMPTE DU PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS 

DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE arrêté le 15 décembre 2000 



Le plan local d’urbanisme doit être compatible avec le plan de déplacements urbains d'Ile-de-France arrêté le 15 décembre 2000 par arrêté interpréfectoral n° 2000-2880, conformément à l’article 94 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains. Il prendra en compte ses prescriptions, ses recommandations et ses propositions.



Les orientations assignées au plan de déplacements urbains de l'Ile-de-France ont pour objectif un usage optimisé et coordonné des différents modes de déplacements en privilégiant les modes les moins polluants et les moins consommateurs d'énergies : transports collectifs, vélo, marche, dans une perspective de réduire le recours à la voiture particulière.



La loi ci-dessus énoncée précise en son article 102 qu’ « en région Ile-de-France, le plan de déplacements urbains peut-être complété, en certaines de ses parties, par des plans locaux de déplacements qui en détaillent et précisent le contenu ... ».



Aussi, le rapport de présentation et le projet d’aménagement et de développement durable du plan local d’urbanisme devront-ils inclure une analyse des déplacements aussi bien pour les personnes que pour les marchandises. Le diagnostic portera aussi bien sur les volumes que sur les différents modes de déplacements pratiqués.

En particulier, toute restructuration de zone urbanisée ou ouverture à l’urbanisation de nouvelle zone devront s’accompagner d’une analyse et de propositions pour sa desserte, notamment en transports collectifs.



Pour toute implantation ou extension d'activité commerciale ou industrielle en bordure ou à proximité d'une voie d'eau ou d'une voie ferrée, il appartiendra au pétitionnaire d'intégrer dans son dossier d'autorisation une étude technico-économique relative aux transports des matériaux ou des produits entrant ou sortant justifiant le non recours total ou partiel à la voie d'eau ou à la voie ferrée.



Ces analyses seront menées dans le cadre des objectifs particuliers du plan local de déplacements établi par un comité local à l’échelle intercommunale. En l’absence d’une telle réflexion, le diagnostic des déplacements inclus au plan local d’urbanisme portera sur un territoire, le plus souvent intercommunal, correspondant au bassin de vie ou au périmètre des transports urbains dans lequel se situe la communauté de communes.



Cette réflexion intercommunale, et les propositions sur le territoire des communes porteront sur les thèmes suivants :



-	hiérarchisation du réseau de voirie existant et projeté dans le cadre du plan local d’urbanisme : voie principale avec transit, voie secondaire pour la desserte locale, autre voie de desserte interne aux quartiers. Seront également définis les secteurs qui feront l'objet d'aménagement de quartiers tranquilles, parfois appelés "zone 30".



-	diagnostic de l'état actuel du stationnement sur et hors espace public, et analyse des besoins et de l'offre. Cette analyse concerne aussi bien les véhicules particuliers, les véhicules utilitaires en livraisons que les deux roues motorisés ou non. Les orientations d'une politique et d'un plan de stationnement seront définies.



-	identification des enjeux sur chacune des voies en confrontant les types de circulations (tous modes de déplacements) qu'elles accueillent, la nature du stationnement et le type d'usage des espaces riverains : (commerces, habitat, activités, équipements publics). La définition de ces enjeux pourra déboucher sur des propositions de requalification de tout ou partie de l'espace public qui peut passer par une nouvelle répartition des usages de celui-ci, aussi bien pour la circulation que pour le stationnement, entre ses différents usagers, voiture, transports collectifs, vélo, piéton, sans omettre de prendre en compte les aspects environnementaux et paysagers. Ces aménagements de la voirie devront être définis dans le souci d’améliorer la sécurité et le confort des piétons lors de la traversée de chaussées, au niveau des carrefours et en section courante, mais aussi devant les points singuliers (écoles, stades, gares, …).



-	les possibilités de mutation et de valorisation, notamment pour des quartiers situés à proximité d'un pôle d'échanges de transports collectifs, devront être étudiées afin de favoriser la mobilité en transports collectifs, en vélo ou à pied.



-	les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de stationnement seront définies par l'article 12 du règlement du plan local d’urbanisme. Elles seront fixées après avoir apprécié la qualité de l’offre de mobilité à l’intérieur du périmètre couvert par les transports publics réguliers. Celles-ci pourront être modulées selon le type d'usage de la construction (habitat, commerce, bureaux, activités, ...) conformément aux articles 34 et 98 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains. Ces obligations devront également définir des prescriptions de surfaces minimales pour des locaux sécurisés en rez-de-chaussée pour le garage des vélos, à moduler en fonction de l'usage de la construction.



-	les espaces réservés au stationnement des véhicules pour l'approvisionnement et les livraisons relatives aux activités commerciales ou industrielles ne pourront être envisagés sur l’espace public. Pour les établissements d'une surface inférieure à un seuil que le règlement fixera, les opérations de chargement, déchargement et manutention ne pourront être effectuées sur l’espace public, dans des emplacements délimités à cet effet, qu'une fois démontrée l'impossibilité d'effectuer ceux-ci à l'intérieur de l'espace privatif de l'entreprise.





2 -	PRISE EN COMPTE DU SCHÉMA DIRECTEUR DE FONTAINEBLEAU approuvé le 25 juin 1999 et complété le 15 février 2000 



2.1 - Développement de l’urbanisation



Le site de Fontainebleau-Avon recouvre la plus grande partie de l’espace forestier, dûment protégé et géré en tant que valeur naturelle, patrimoniale et touristique. Les règles du Schéma directeur n’ont d’effet réel que sur les espaces de clairières où se joue l’aménagement. En outre, la situation de clairière de Fontainebleau et Avon condamne tout  développement hors des périmètres déjà urbanisés.



Le Schéma directeur de Fontainebleau qui indique 607 hectares de surfaces urbanisées dont 362 ha pour Fontainebleau et 245 ha pour Avon en 1990 ne prévoit aucun développement, pour la communauté de communes, au terme 2015.



Ainsi, les principes d’aménagement visent à renforcer la vie et l’économie sans utiliser de nouvel espace, en valorisant les tissus existants.

Le schéma directeur signale en outre que « la récupération de tout ou partie des terrains occupés par l’armée (environ 90 ha) constitue un véritable enjeu, en donnant à l’agglomération, à proximité immédiate de son centre, un grand territoire d’activités (haute technologie), de services et d’équipements (recherche, formation) du plus haut niveau ». Une réflexion sur l’aménagement de ces secteurs devra donc être menée de façon très approfondie si l’évolution de ce dossier le permet.



L’objectif visant à valoriser ce secteur ne doit pas déstabiliser les équilibres en place à l’échelle de la communauté de communes et du SIEP mais permettre un développement maîtrisé.



Aussi, dans le cadre de la révision, les études devront s’élever à l’échelle du SIEP afin d’étudier les possibilités d’offre de logements adaptées aux besoins qui peuvent découler des activités prévues dans la zone susvisée avec un objectif de mixité sociale. Il en est de même pour ce qui concerne l’emploi et les équipements.



Le projet urbain de la communauté de communes s’appuie sur :

-	la préservation et la mise en valeur des centres anciens et certains quartiers à forte valeur socio-économique, dans le cadre d’une nouvelle dynamique urbaine,

-	la mise en valeur des paysages où interviennent une reconnaissance du parcours de l’eau, du château à la Seine et une valorisation du territoire forestier,

-	le renforcement des pôles qui entraînent la dynamique de l’agglomération sur les plans de la formation, de l’enseignement, de la recherche et de la vie socio-culturelle,

-	la requalification et l’affirmation de l’axe économique du square Patton à la Seine,

-	le développement du secteur sud de l’agglomération mettant en jeu les quartiers du Bréau, du vieil Avon, les activités de la rue de Gambetta et le site du Palais.



Amputations de terres agricoles



Il est rappelé que la loi d’orientation agricole n° 99-574 du 9 juillet 1999 dispose, en son article 111, que tout document d’urbanisme prévoyant une réduction des espaces agricoles ou forestiers ne peut être rendu public ou approuvé qu’après avis de la Chambre d’agriculture, de l’Institut national des appellations d’origine dans les zones d’appellation d’origine contrôlée et, le cas échéant, du Centre régional de la propriété forestière.



Si une amputation des terres agricoles est envisagée, la commune saisira directement les organismes précités et notamment, conformément à l'article R. 130-20 du code de l'urbanisme : "Le maire (...) informe le Centre régional de la propriété forestière (C R P F) - 43, rue du Boeuf-Saint-Paterne 45000 Orléans - tél. 02 38 53 07 91 - des décisions prescrivant l'établissement des plans locaux d’urbanisme, ainsi que les classements d'espaces boisés intervenus en application du premier alinéa de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme."



Par ailleurs, l’article R. 123-17 du code de l’urbanisme précise que lorsque le document de gestion de l’espace agricole et forestier existe, il doit être consulté lors de la révision du plan d’occupation des sols devenu plan local d’urbanisme.



2.2 - Préservation du milieu naturel



2.2.1 - Les espaces boisés et les lisières

Sur le territoire de la communauté de communes, il existe des espaces boisés appartenant à une entité boisée de plus de 100 ha. Il s’agit de la forêt de Fontainebleau. 



Pour ces massifs, le plan local d’urbanisme devra :

-	identifier les massifs de bois ou forêts de plus de 100 hectares, tant dans le rapport de présentation (soit en les nommant, soit par une cartographie ou un schéma) que sur les documents graphiques ;

-	prendre en compte la protection des lisières de ces bois ou forêts de plus de 100 hectares en interdisant toute nouvelle urbanisation à moins de 50 mètres, en dehors des sites urbains constitués qui devront être justifiés.



En outre, hors des massifs de plus de 100 ha, l’approche des lisières boisées doit toujours faire l’objet d’un souci d’aménagement particulier.



Des désaffectations de surface forestière peuvent toutefois, quelle que soit leur taille, être admises sous les conditions cumulatives suivantes :



-	elles doivent contribuer à simplifier les limites des dits espaces dans un objectif de protection forestière ;

-	elles ne doivent pas porter une atteinte grave à l'écosystème ou à la qualité des paysages 

-	elles doivent faire l'objet d'une compensation par la création d'une superficie au moins égale, attenante au massif ;

- elles doivent être motivées dans le rapport de présentation.





2.2.2 - Les espaces paysagers



Sur le territoire de la communauté de communes, sont identifiés des espaces paysagers au schéma directeur de Fontainebleau.



Le plan local d’urbanisme devra garantir le caractère naturel et paysager de ces sites tout en permettant que l'activité humaine s'y exerce en harmonie avec la qualité du milieu :



-	les bâtiments existants pourront être adaptés ;

-	des constructions et des dispositifs techniques nécessaires aux activités agricoles ou forestières pourront être créés à condition que le site et le milieu soient respectés (implantation, qualité architecturale).  Les constructions de nouveaux bâtiments pour des logements (à l'exception du logement pour le gardiennage de l'installation agricole, en continuité de celle-ci et avec un accès routier commun), ou pour des hangars à des fins non agricoles (garage de caravanes,...) ne peuvent être considérées comme des dispositifs techniques nécessaires aux activités agricoles ou forestières, elles ne peuvent donc être admises en zone N où, de plus, elles constitueraient un début de mitage.

Pourront être également autorisés :

-	les golfs sans accompagnement immobilier ;

-	les aménagements pour l'accueil des touristes ; en particulier l’aménagement de terrains de camping, en espace paysager, pourraient être admis dans la mesure où ils n'entraîneraient pas la réalisation de constructions d'annexes lourdes ;

-	les équipements publics de caractère technique et intercommunal à aménager ou à créer, notamment les stations électriques et les installations de traitement des déchets solides ou liquides , à condition de respecter les données géomorphologiques et hydrologiques et de ne pas porter atteinte à la qualité des sites existants.





3 - SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE



Vous trouverez, annexée au présent porter à la connaissance, la liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol de la communauté de communes :



- A 1 	: Servitude relative à la protection des bois et forêt soumis au régime  

  			  forestier,

- A 7	: Forêt de protection,

- AC 1 	: Protection des monuments historiques, (X1)

- AC 2	: Protection des sites et monuments naturels, (X4)

- EL 3 	: Servitudes de halage et marchepied,

- EL 7	: Alignement des voies nationales départementales et communales,

- I 3	: Gaz canalisations de distribution et transport de gaz,

- I 4	: Électricité établissement des canalisations électriques, (X2)

- INT 1	: Voisinage des cimetières,

- PT 1	: Protection des centres de réception contre les perturbations électroma-

  gnétiques,

- PT 2	: Protection des centres radioélectriques émission réception contre les 

  obstacles, (X2)

- PT 3	: Réseaux de télécommunications téléphoniques télégraphiques, (X7)

- T1	: Servitude relative au chemin de fer, (X2)



Suite à l’abandon de la servitude PT4 relative à l’élagage aux abords des lignes de télécommunications empruntant le domaine public, France-Télécom signale que plusieurs articles de la loi de réglementation des télécommunications du 26 juillet 1996 restent d’actualité :



-	l’article L. 35-2 chargeant France-Télécom du service universel ;

-	l’article L. 47 qui dispose que l’autorité gestionnaire de voirie « doit prendre toutes dispositions utiles pour permettre l’accomplissement de l’obligation d’assurer le service universel. » ;

-	l’article L. 65 qui prévoit une mesure pénale dans le cas où le refus d’élaguer produit des dommages aux installations de France-Télécom ou nuit à son bon fonctionnement (valable pour les personnes physiques ou morales).





4 - PRISE EN COMPTE DE LA DIVERSITÉ DE L’HABITAT



Prise en compte de la loi relative à la mise en œuvre du droit au logement du 31 mai 1990, la loi d’orientation sur la ville du 13 juillet 1991, la loi relative à la diversité de l'habitat du 21 janvier 1995, la loi relative à la lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 complétée par le décret n° 99-266 du 1er avril 1999 relatif aux aires de stationnement, la loi relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage du 5 juillet 2000, la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains du 13 décembre 2000.



La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains assigne, en son article 1, aux documents d’urbanisme l’objectif d’assurer « la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat rural ». Les plans locaux d’urbanisme peuvent ainsi réserver des terrains pour la création de logements locatifs sociaux (article L. 123-2 b du code de l’urbanisme).



Elle s’inscrit ainsi en continuité de :



-	la loi d’orientation pour la ville du 13 juillet 1991 qui a affirmé le principe général de l’équilibre de l’habitat dans les communes et les quartiers, équilibre assuré par la diversité du logement et la mixité sociale ;



-	la loi relative à la diversité de l’habitat du 21 janvier 1995 qui a mis en place un dispositif d’incitation à la diversité de l’habitat et facilite la construction de logements locatifs sociaux en autorisant le dépassement de coefficient d’occupation des sols dans la limite de 20 % et en l’exonérant de toutes taxes (art. L. 127-1 du code l’urbanisme modifié par la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains) ;



-	la loi d’orientation n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions (article 46) et le décret n° 99-266 du 1er avril 1999 qui renforcent les dispositions en faveur du logement social en modifiant les règles en vigueur jusqu’ici en matière de réalisation d’aires de stationnement (articles L. 421-3, R. 111-4 et R. 123-9 du code de l’urbanisme modifié) et en matière de taxes d’urbanisme (article L. 112-2 du code de l’urbanisme) pour les logements sociaux.



La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage prescrit l’élaboration d’un schéma départemental prévoyant l’implantation des aires permanentes d’accueil ainsi que des emplacements temporaires pour les grands rassemblements. Ce schéma est en cours d’élaboration et les communes de plus de 5000 habitants y figurent obligatoirement.



Pour les familles sédentarisées, l’article L. 443-3 du code de l’urbanisme précise : « dans les zones constructibles, des terrains bâtis ou non bâtis peuvent être aménagés afin de permettre l’installation de caravanes constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs » sous réserve de l’obtention d’une autorisation d’aménagement.





5-	PRISE EN COMPTE DE LA PROTECTION ET DE LA MISE EN VALEUR DES PAYSAGES D'ENTRÉES DE VILLE (article L. 111-1-4 du code de l'urbanisme)



La loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement a introduit un nouvel article L. 111-1-4 dans le code de l’urbanisme, visant à mieux maîtriser le développement urbain le long des voies les plus importantes, en édictant un principe d'inconstructibilité en dehors des espaces urbanisés de la commune, de part et d'autre des axes routiers à grande circulation. Cette interdiction est toutefois levée dès lors qu’une réflexion sur l’aménagement de ces zones est opérée.



L’ouverture à l’urbanisation des espaces concernés par l’article L. 111-1-4 doit être particulièrement étudiée, justifiée et motivée, au regard notamment des nuisances, de la sécurité, notamment routière, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages.



A défaut d'avoir mené et formalisé une telle réflexion dans le plan local d’urbanisme et plus spécialement dans le rapport de présentation et dans le projet d’aménagement et de développement durable, conformément au nouvel article R. 123-3 du code de l’urbanisme dans sa rédaction issue de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains, les constructions ou installations en dehors des espaces urbanisés sont interdites dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière, et de 75 mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation.



La communauté de communes est concernée par :

- l’autoroute A,

- les autres routes à grande circulation :RN 6, RN 7, RN 152, RD 138, RD 142, RDS 210, RD 409.



Les extensions urbaines en bordure des voies mentionnées ci-dessus devront respecter le site et rester en harmonie avec lui. Le projet d’aménagement et de développement durable conformément à l’article R. 123-3 du code de l’urbanisme, devra définir les orientations d’urbanisme et d’aménagement, notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la qualité architecturale de l’environnement.





�6 -	SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES CARRIÈRES ET PRISE EN COMPTE DE L'EXPLOITATION DES MATÉRIAUX



Le schéma départemental des carrières, approuvé par l’arrêté préfectoral n° 00 DAI 2M 099 du 12 décembre 2000, a notamment comme objectif une gestion économe et rationnelle des matériaux.



Le projet d’aménagement et de développement durable devra préciser les incidences éventuelles du plan local d’urbanisme sur l’utilisation de la ressource en matériaux.



Les documents graphiques du plan local d’urbanisme feront apparaître les périmètres des gisements de matériaux identifiés par le schéma départemental des carrières et, dans ces périmètres, les secteurs visés aux paragraphes b) et c) de l’article R. 123-11 du code de l’urbanisme.



Enfin, le territoire des communes est concerné par le périmètre B de la zone spéciale de recherche et d’exploitation de carrières.



En application de l'article R. 123-13, 9° du code de l'urbanisme, la zone spéciale de recherche et d'exploitation de carrières délimitée par le décret du 11 avril 1969 dont la validité a été prolongée indéfiniment par la loi n° 70-1 du 2 janvier 1970, doit être reportée sur les documents graphiques, à titre d'information.



Par ailleurs, le règlement du plan local d’urbanisme doit être compatible avec les autorisations d'exploitation en cours de validité.





7- VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES



Sont applicables sur l’ensemble du territoire de la communauté de communes les prescriptions de la loi du27 septembre 1941, validée par ordonnance du 13 septembre 1945, dont l’article 14 prévoit la déclaration immédiate de toute découverte fortuite à caractère archéologique, ainsi que les dispositions de la loi n°80-532 du 15 juillet 1980 protégeant les terrains contenant des vestiges archéologiques.



L’application de l’article R. 111-3-2 du code de l’urbanisme et du décret du 5 février 1986 devra être systématiquement prévue.

De plus, la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive est à prendre en compte.





8 - PRISE EN COMPTE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT



Il est rappelé que « les documents d’urbanisme doivent respecter les préoccupations d’environnement » (articles L. 122-1 du code de l’environnement et L. 121-1 3ème alinéa du code de l’urbanisme précisés par ses articles R.  123-2 et 3).



8.1 - Eau et milieux aquatiques (livre II, titre I du code de l’environnement)



8.1.1 -	Schéma directeur d’aménagement et de gestion 

des eaux du bassin Seine-Normandie



Les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Seine-Normandie (SDAGE) approuvé le 20 septembre 1996 doivent être prises en compte par le plan local d’urbanisme (article L. 212-1 du code de l’environnement).



�8.1.2 - Les cours d'eau, les berges



Sur le territoire des communes il y a des éléments hydrologiques qui doivent être pris en compte.



Les dispositions à retenir au plan local d’urbanisme devront permettre :



-	l’accès aux berges pour en assurer l'entretien,

-	la protection par rapport aux pollutions de la nappe et des zones humides, en prenant en compte les dispositions du code de la santé publique et du code général des collectivités territoriales en matière d'assainissement collectif ou non-collectif.



8.1.3 - Protection des zones humides



L’article L. 211-1 du code de l’environnement donne une définition des zones humides :



«	Les dispositions de la présente loi ont pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau. Cette gestion équilibrée vise à assurer la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ».



Les zones humides présentes sur le territoire des communes devront donc être identifiées par le plan local d’urbanisme afin d'en assurer la préservation (article R. 123-2 du code de l'urbanisme) Elles devront être délimitées sur les documents graphiques (zone Nh), et si nécessaire faire l'objet d'une réglementation appropriée dans le règlement (article R. 123-11 du code de l'urbanisme).



Celui-ci devra notamment interdire :



-	les remblaiements et les affouillements (qu'ils entrent ou non dans la catégorie des installations et travaux divers définis par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme),

-	toute nouvelle construction,

-	le drainage par des fossés ou tout autre moyen.



8.2 - Air et atmosphère (livre II, titre II du code de l’environnement)



Il est précisé à l’article L. 228-2 du code de l’environnement, qu'à l'occasion des réalisations ou des rénovations de voies urbaines, à l'exception des autoroutes et voies rapides, soient mis au point des itinéraires cyclables pourvus d'aménagements sous forme de pistes, marquages au sol ou couloirs indépendants, en fonction des besoins et contraintes de la circulation. L’aménagement de ces itinéraires cyclables devra tenir compte des orientations du plan de déplacements urbains.



8.3 - Prise en compte des milieux naturels



8.3.1 - Faune et flore (livre IV, titre I du code de l’environnement)



8.3.1.1- Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)



Sur le territoire de la commune d’Avon ont été identifiées une ZNIEFF de type I et deux ZNIEFF de type II (article L. 411-5 du code de l'environnement).



ZNIEFF de type I :



-	Bois Gautier



ZNIEFF de type II :



Massif de Fontainebleau

Vallée de la Seine entre Melun et Champagne-sur-Seine



Sur le territoire de la commune de Fontainebleau ont été identifiées 29 ZNIEFF de type I et 3 ZNIEFF de type II.



ZNIEFF de type I :



-	Belle Croix et Cuvier-Chatillon

-	Champ Minette

-	Erables et déluge et mare Marcou

-	Franchard et Chêne Brûlé

-	Gorge aux Loups, Rocher Boulin et Rocher des Etroi

-	Gorge aux Merisiers, Long Boyau, Polygone d'Artillerie

-	Gorges et platières d'Apremont

-	La Boissière

-	La Glandée

-	La Malmontagne

-	La Tillaie, les Ventes aux Charmes et les Puits

-	Le Long Rocher

-	Le Montoir de Recloses

-	Mail Henri IV, Mont Chauvet, Rocher de Bouligny

-	Mare aux Cerfs

-	Mare aux Evées et mare à bauge

-	Mare du Parc aux Boeufs

-	Mares des Couleuvreux

-	Mont Fessas, Gorges du Houx et Mont Aigu

-	Mont Pierreux, Butte aux Aires, Mont Ussy

-	Pelouses calcaires, carrefour de Diane et Aqueduc de la Vanne

-	Plaine de la Haute-Borne et platières des Beorlots

-	Plaine de Macherin

-	Polygone (Terrain militaire)

-	Promenade de Samois et Bois la Dame

-	Rocher Canon

-	Rocher de Milly, Queue de Vache, Touche aux Mulets

-	Rocher Saint Germain, Cabaret Masson

-	Vieux Rayons



ZNIEFF de type II :



-	Massif de Fontainebleau

-	Vallée de la Seine entre Melun et Champagne-sur-Seine

-	Vallée du Loing entre Episy et Montcourt-Fromonville



Les ZNIEFF de type I sont des secteurs caractérisés par leur intérêt biologique remarquable. Ces espaces doivent faire l'objet d'une attention toute particulière lors de l'élaboration de tout projet d'aménagement et de gestion.



Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Ces espaces doivent faire l'objet d'une prise en compte systématique dans les programmes de développement afin d'en respecter la dynamique d'ensemble.



Ces ZNIEFF doivent être prises en compte dans l'analyse de l'état initial de l'environnement. Le rapport de présentation devra évaluer l'incidence des orientations du plan sur les facteurs écologiques propres à ces milieux (article R. 123-2 du code de l'urbanisme). Elles devront être délimitées sur les documents graphiques (article R. 123-11 du code de l'urbanisme) et si nécessaire faire l'objet d'une réglementation appropriée dans le règlement.



8.3.1.2. - Zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO)



Le territoire de la commune de Fontainebleau est concerné par la ZICO du « massif de Fontainebleau et zones humides adjacentes » (article L. 411�5 du code de l'environnement). 



L'inventaire des ZICO vise à recenser les zones importantes pour la conservation des populations d'oiseaux menacées. 



Cette ZICO doit être prise en compte dans l'analyse de l'état initial de l'environnement. Le rapport de présentation devra évaluer l'incidence des orientations du plan sur les facteurs écologiques propres à ce milieu (article R. 123-2 du code de l'urbanisme). Elle devra être délimitée sur les documents graphiques (article R. 123-11 du code de l'urbanisme) et si nécessaire faire l'objet d'une réglementation appropriée dans le règlement.



8.1.3 3 - Zone de protection spéciale (ZPS) du massif de Fontainebleau



La ZICO du massif de Fontainebleau et des zones humides adjacentes a été classée pour partie en Z.P.S. (n° FR1101795) en application de la directive européenne n° 79/409 du 2 avril 1979 sur les oiseaux sauvages (dite Directive "Oiseaux"). 



Les ZPS. visent à assurer la protection des espèces les plus menacées énumérées à l'annexe I de la directive. A terme, elles seront intégrées dans le réseau d'espaces protégés européen "Natura 2000" prévu par la directive européenne du 21 mai 1992 connue sous le nom de "Directive Habitats".



8.2 - Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

(livre V, titre IV du code de l’environnement)



L'arrêté préfectoral n° 97 DAE 2 IC.174 du 9 septembre 1997 portant approbation du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés du département de Seine-et-Marne prévoit, en son article 2, que ce plan s'impose aux personnes morales de droit public et à leurs concessionnaires, tant pour leurs projets futurs que pour leurs organisations actuelles qui doivent être compatibles, ou rendues compatibles, avec le plan dans un délai de cinq ans à compter de sa publication.



Le plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés peut être consulté :



-	en préfecture de Seine-et-Marne, direction des actions interministérielles, bureau installations classées et carrières, rue des Saints Pères - 77010 MELUN ;

-	en sous-préfecture de Fontainebleau - 37 rue Royale - 77300 FONTAINEBLEAU.



Le plan local d’urbanisme devra préciser, notamment dans les annexes (définies dans l’article R. 123-14, 3° du code de l’urbanisme) relatives à l'élimination des déchets les dispositions adoptées ou envisagées par la communauté de communes pour satisfaire au plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés.





8 3. Prévention des nuisances acoustiques et visuelles (livre V, titre VII du code de l’environnement)



8.3.1 - Bruit aux abords des infrastructures de transports terrestres



Le code de l’environnement, notamment son article L. 571-10, prévoit un recensement et un classement des infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic.



L'arrêté préfectoral 99 DAI 1 CV 102 du 19 mai 1999 précise les secteurs du territoire communal affectés par le bruit lié à ces infrastructures.



En application des articles R. 123-13, 13° et R. 123-14, 5° du code de l'urbanisme, d'une part le périmètre de ces secteurs doit être reporté sur les documents graphiques des annexes, à titre d'information, et d'autre part, l'arrêté préfectoral doit être mentionné dans les annexes, avec l'indication des lieux où il peut être consulté. Une copie de l'arrêté peut être jointe aux annexes du plan local d’urbanisme.





8.4 - Prévention des risques naturels (livre V, titre VI du code de l’environnement)



8.4.1 - Inondations



Le territoire des communes d'Avon et Fontainebleau est concerné par le risque d'inondation lié aux crues de la Seine.



Le projet de plan de prévention des risques d'inondation de la vallée de la Seine, dont l'élaboration a été prescrite par l'arrêté préfectoral DAE 1 URB n° 98-058 du 20 mai 1998, a été adressé le 20 août 2001 aux maires des deux communes afin de recueillir l'avis de leurs conseils municipaux sur ce projet et a été soumis à enquête publique du 13 décembre 2001 au 31 janvier 2002.



De plus le territoire communal de Fontainebleau est également concerné par le risque d'inondation lié aux crues du Loing. L'établissement d'un plan de prévention des risques d'inondation a d'ailleurs été prescrit sur les communes de la vallée du Loing par l'arrêté préfectoral DAI 1 URB n° 01-179 du 3 août 2001.



Si l’approbation de ces plans de prévention des risques d'inondation, devait intervenir avant l'approbation du plan local d’urbanisme d'une part, il faudrait les annexer au document d’urbanisme en vigueur en tant que servitudes d'utilité publique et d'autre part, il y aura lieu, au minimum, de mentionner l’existence des plans de prévention des risques dans le règlement de chacune des zones du plan local d’urbanisme concernées. 



Enfin, les plans de prévention des risques d'inondation devront être annexés, en tant que servitude d'utilité publique, au plan local d'urbanisme.



En l'absence d'une approbation des plans de prévention des risques d'inondation avant celle du plan local d’urbanisme, le rapport de présentation du plan local d’urbanisme devra néanmoins mentionner ces risques et préciser les mesures prises pour y faire face

Les dispositions du plan local d’urbanisme pourront s’inspirer des prescriptions suivantes.



Il y aura lieu de reporter sur les documents graphiques du plan local d'urbanisme les secteurs concernés par l'existence de risques naturels d'inondation visés au paragraphe b) de l'article R.123-11 du code de l'urbanisme. La limite des plus hautes eaux connues, qui correspondent aux niveaux atteints lors de la crue historique de 1910, est donnée par les cartes d'aléas des projets de plans de prévention des risques d'inondation (cf. document en annexe pour le Loing) et devra figurer sur un document graphique spécifique.



Le règlement des zones concernées devra édicter des mesures appropriées pour ne pas augmenter la population soumise aux aléas les plus forts (secteurs où la hauteur de submersion est supérieure à 1 mètre d'eau par rapport aux plus hautes eaux connues) et sauvegarder l'écoulement et l'expansion des crues. Les dispositions du plan local d'urbanisme devront prendre en compte les grandes lignes du règlement du projet de plan de prévention des risques d'inondation de la vallée de la Seine.



�8.4.2 – Prise en compte des risques liés aux feux de forêt



Les communes sont soumises à un risque de feu de forêt. Ce risque est lié aux peuplements de résineux et aux landes secondaires qui occupent les sols sableux du massif boisé de Fontainebleau.



En première approche, on peut considérer que ce risque est faible, mais qu'il est à prendre en compte dans une bande de 100 m autour de la zone boisée.



Des mesures relevant de la compétence du plan local d’urbanisme doivent donc être prises en coordination avec le Service départemental d'incendie et de secours. Ces mesures viseront notamment à ne pas entraver, voire à faciliter, l'accès des pompiers à la forêt, lors de leurs interventions.





9 - DÉLIMITATION DES ZONAGES D’ASSAINISSEMENT



En application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, les communes délimitent, après enquête publique :



-	les zones d'assainissement collectif où la commune est tenue d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;

-	les zones relevant de l'assainissement non collectif où elle est seulement tenue, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement, et, si elle le décide, leur entretien ;

-	les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;

-	les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et en tant que de besoin le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.



La procédure de délimitation

Ainsi que le précise une circulaire du 22 mai 1997 relative à l’assainissement non collectif, le code de l’environnement a institué deux procédures de délimitation des zones d’assainissement collectif ou non collectif, l’une autonome prévue à l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et l’autre dans le cadre de l’élaboration d’un plan local d’urbanisme en application de l’article L. 123-1, 11° du code de l’urbanisme.



La procédure autonome se limite, ainsi que le prévoit l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, à une enquête publique et à une délibération du conseil municipal. L’enquête publique doit être menée dans les conditions prévues par l’article R. 123-19 du code de l’urbanisme, relatif à l’élaboration d’un plan local d’urbanisme.

Les articles 3 et 4 du décret n° 94-469 du 3 juin 1994 pris pour l’application de la loi sur l’eau, précisent les modalités de l’enquête prévue à l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales.

Le dossier soumis à l’enquête publique doit comprendre :

- un projet de carte des zones d’assainissement des communes,

- une notice justifiant le zonage envisagé.

La délimitation des zones d’assainissement éventuellement modifiée pour tenir compte de résultats de l’enquête, fera l’objet d’une approbation par délibération du conseil municipal. La carte délimitant ces zones devra être annexée au dossier de plan local d’urbanisme par une procédure de mise à jour, conformément à l’article R. 123-22.

Toutefois, la délimitation des zones d’assainissement peut engendrer une modification des dispositions du plan local d’urbanisme en vigueur, tant dans la définition du zonage que dans le contenu de certaines dispositions réglementaires, notamment, celles relatives à l’article 4 visant la desserte des constructions par les réseaux. Dans cette hypothèse, il y aura lieu de mettre en concordance les dispositions du plan local d’urbanisme avec la délimitation des zones d’assainissement en engageant une procédure de modification ou de révision du plan local d’urbanisme.

Dans le cas où l’enquête relative à l’élaboration du plan local d’urbanisme ou sa révision et celle prévue par l’article L. 2224-10 sont menées de façon concomitante, c’est dans le cadre de la procédure plan local d’urbanisme que ces zones sont délimitées. Il convient alors de prendre un arrêté qui précise que l’enquête porte sur les deux objets.

Le dossier de plan local d’urbanisme soumis à enquête publique comporte en annexe un dossier relatif à la délimitation des zones d’assainissement tel qu’il est prévu à l’article 3 du décret du 3 juin 1994 susvisé.

Lors de l’approbation figurera dans les annexes, la carte des zones d’assainissement, éventuellement modifiée pour tenir compte des résultats de l’enquête publique .



L’intégration des zones d’assainissement dans le plan local d’urbanisme

La délimitation des zones d’assainissement ne doit pas faire obligatoirement l’objet d’un document spécifique. En effet, lorsque la délimitation de ces zones est soumise à enquête publique, un document particulier comprenant une carte et une notice justificative doit être réalisé. En revanche, dès lors que cette délimitation a été approuvée, elle doit être simplement reportée graphiquement, soit sur un fond de plan spécifique, soit sur le fond de plan sur lequel figurent les réseaux.

Si ces zones ne constituent pas un élément des documents graphiques du plan local d’urbanisme au sens de l’article R. 123-11 du code de l’urbanisme, elles doivent utilement figurer, à titre d’information, dans les annexes sanitaires du plan local d’urbanisme.

Eaux usées et eaux pluviales



En application de l’article R. 123-17 du code de l’urbanisme et conformément aux orientations du code de l’environnement (livre II, titre 1er) qui vise notamment à une gestion équilibrée de la ressource en eau, le rapport de présentation devra examiner les incidences de l’urbanisation sur les réseaux d’eaux usées et pluviales et ainsi conduire à la définition des équipements en matière d’assainissement, rendus nécessaires par l’urbanisation.

Le décret n° 94-469 du 3 juin 1994, dans ses articles 16 et 17, stipule que les communes dont le territoire est compris en totalité ou en partie dans une agglomération (prise au sens de l'article 5 du décret) produisant une charge brute de pollution organique supérieure à �120 kg par jour (2 000 équivalents-habitants), élaborent pour la partie de leur territoire incluse dans ce périmètre, un programme d'assainissement. L'élaboration de ce programme est vivement recommandée, préalablement à la rédaction du rapport de présentation et de l'annexe correspondante.

Les objectifs de qualité des rivières définis par l’arrêté préfectoral n° 89 DAE 1 CV n° 26 du 8 juin 1989 doivent être respectés. 

La nécessité de prendre en compte des mesures visant à réduire, maîtriser et traiter le ruissellement en zone urbaine est rappelée par le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux :

- Chapitre 1 : Gestion globale des milieux aquatiques et des vallées - orientation A2 : assurer la cohérence hydraulique de l’occupation des sols, limiter le ruissellement et l’érosion - page 32 : réduire, maîtriser et traiter le ruissellement en zone urbaine, et notamment son premier alinéa :



«	les capacités de rétention et de traitement nécessaires à la réduction du ruissellement et des pollutions urbaines de temps de pluie doivent être étudiées dès le plan d’urbanisme, par référence à une fréquence de pluie à définir en fonction de la topographie et de la sensibilité du milieu récepteur, de façon à satisfaire les objectifs de qualité du cours d’eau ».

- Chapitre 2 : Gestion quantitative des eaux superficielles et souterraines - Inondations Paragraphe III : moyens - page 106, article 6 : maîtriser le ruissellement, et notamment son premier alinéa :

«	les conditions normales de ruissellement seront recherchées. En priorité dans les secteurs sensibles au ruissellement urbain, les collectivités veilleront dans un premier temps à ne pas aggraver la situation, et à établir les programmes de corrections nécessaires. Les zones d’aménagement nouveau devront restituer un débit de ruissellement égal au débit généré par le terrain naturel, notamment par l’emploi de techniques dites alternatives au ruissellement pluvial ».

Le système de traitement des eaux et les mesures prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement devront être mis en place préalablement à toute nouvelle urbanisation ou en tout état de cause l’accompagner.

Les autorisations pour les rejets sont délivrées par le préfet conformément aux dispositions des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement (article 10 de la loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992) après instruction par la mission interservices de l’eau (MISE).

Station d'épuration



Pour la compatibilité de voisinage entre les constructions susceptibles d'être admises, soit dans les différentes zones entourant la station (actuelle, après agrandissement ou future), le règlement du plan local d’urbanisme des zones correspondantes devra prendre en compte :



-	l'arrêté du 21 juin 1996 : fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 2224.8 et L. 2224.10 du code général des collectivités territoriales, dispensées d'autorisation au titre du décret n°  93.743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration, en application des articles L. 214-1 à 11 du code de l’environnement ; (cet arrêté est relatif aux installations soumises à déclaration, c'est à dire aux petites stations d'épuration).



-	la circulaire n° 97.31 du 17 février 1997 : commentaires sur l'arrêté du 21 juin 1996, notamment le paragraphe 3.2 : "préservation des habitants contre les odeurs et les bruits aériens".



La distance de 100 mètres entre les habitations et la station d'épuration mentionnée dans la circulaire est seulement donnée à titre indicatif et doit être considérée comme une valeur minimale : en effet, cette distance peut ne pas être suffisante pour satisfaire aux prescriptions de l'article 16 de l'arrêté du 21 juin 1996. Aussi, en milieu rural, il est recommandé pour tout ce qui est logement, hébergement sous toutes ses formes (hôtel, établissement de soins, résidence de personnes âgées, ...) que cette distance soit notablement augmentée, sauf difficulté due à des contraintes de site (relief par exemple).



Les prescriptions en matière d'assainissement non collectif



Le cas échéant, pour les secteurs de la commune qui ne peuvent pas disposer d'un assainissement collectif, l’assainissement devra satisfaire aux dispositions de l'arrêté préfectoral n° 95.08 SE.DDASS du 10 juillet 1995 et de l'arrêté du ministère de l'environnement du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif. Pour les constructions existantes ne disposant pas d'un assainissement non collectif conforme à l'arrêté préfectoral, les dispositions du plan local d’urbanisme ne devront pas favoriser leur agrandissement, leur transformation générant plus d'eaux usées, s'il n'est pas possible de créer sur la parcelle un assainissement non collectif conforme à la réglementation.



De plus, pour les constructions susceptibles d’être admises en zone inondable, le rapport de présentation devra préciser les mesures ou précautions à prendre pour la réalisation de l’assainissement non collectif dans une telle zone.



Par ailleurs, l’attention est attirée sur les dispositions d’un second arrêté du 6 mai 1996 du ministère de l’environnement fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes d’assainissement non collectif. Ces dispositions peuvent orienter le choix sur différentes options possibles :



-	limiter l’urbanisation dans les secteurs à assainissement non collectif, a contrario favoriser l’urbanisation dans les secteurs où il existe un assainissement collectif, ou qui pourrait être créé dans des conditions satisfaisantes ;

-	utiliser la technique d’assainissement non collectif pour un ensemble de constructions ;

-	prévoir dans l’organisation des constructions, l’accessibilité aisée des installations d’assainissement non collectif pour que la commune puisse effectuer les contrôles.





�OBSERVATIONS RELATIVES À LA FORME 

ET AU CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME





Le rapport de présentation



L'attention est attirée sur l'importance de la qualité du contenu du rapport de présentation tel que défini par l'article R. 123-2 du code de l'urbanisme. En effet, le rapport de présentation du plan local d’urbanisme est un document d'ordre général qui, à partir de l'exposé de la situation existante, notamment en matière d'environnement, explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement durable.





Le projet d’aménagement et de développement durable



Le contenu du projet d’aménagement et de développement durable de la communauté de communes est précisé par l’article R. 123-3 du code de l’urbanisme. Il définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues dans une perspective de développement durable, notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la qualité architecturale et l’environnement.





Le règlement



Le règlement délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières (N).



Il fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune de ces zones dans les conditions prévues à l’article R. 123-9 du code de l’urbanisme.



La vocation des différentes zones devra répondre aux critères définis à l'article R. 123-4 à 8 du code de l'urbanisme.



Il est accompagné de documents graphiques.



Pour une bonne compréhension des dispositions du futur plan local d’urbanisme, outre le rapport de présentation et le projet d’aménagement et de développement durable établis, le plan local d’urbanisme comprend des documents graphiques conformément aux articles R. 123-11 et 12 du code de l’urbanisme. Ces derniers doivent être précis, complets, lisibles et à jour, c'est-à-dire que toutes les constructions existantes doivent y être reportées (a contrario les constructions détruites ne doivent plus figurer sur le plan), que les différentes voies de communication doivent y être indiquées en identifiant les numéros de route nationale et route départementale et, si possible, le nom des principales voies communales.





Les annexes



Les articles R. 123-13 et R. 123-14 du code de l’urbanisme précisent les annexes qui doivent figurer dans le plan local d’urbanisme. Elles sont rassemblées sur un ou plusieurs documents graphiques, s’il y a lieu.



�

ANNEXES AU PORTER À CONNAISSANCE



Vous trouverez ci-joint les annexes suivantes :



- une fiche « Assainissement en ce qui concerne les installations classées » ;

- les fiches relatives aux servitudes d’utilité publique ;

- un plan de liaisons hertziennes (x 2) ;

- une notice technique des servitudes du chemin de fer ;

- une fiche « T1 » - Voies ferrées ;

- une fiche relative à la protection sanitaire des aqueducs de la Ville de Paris ;

-	des fiches et des plans relatifs aux zones naturelles d’intérêt écologique, floristique et faunistique (ZNIEFF) ;

-	une fiche et un plan relatifs à la zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) ;

- une copie de l’arrêté relatif au classement acoustique des infrastructures de transports terrestres ;

- un plan, une fiche et des textes relatifs aux ouvrages de transport de gaz ;

- une copie de la loi n° 96-659 du 26 juillet 1996 de réglementation des télécommunications ;

- une copie de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive ;

- une copie du titre 1er de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains et du décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le code de l’urbanisme et relatif aux documents d’urbanisme ;.

- une fiche relative aux servitudes et protections environnementales.



Au-delà des informations contenues dans le présent porter à la connaissance, les services de l’Etat pourront vous apporter toute information complémentaire et tout élément nouveau durant l’élaboration du document d’urbanisme de votre communauté de communes.





Pour le préfet,

le directeur départemental de l'équipement,















Copies :



- Monsieur le préfet de Seine-et-Marne

- Madame la sous-préfète de Fontainebleau

- Service départemental de l’architecture et du patrimoine (Fontainebleau)

- Service de la navigation de la Seine

- Service départemental de l’éducation de Seine-et-Marne

- DDE / Service des affaires juridiques/BRU

- DDE / Arrondissement territorial Sud Ouest /BAU

- DDE / Subdivision de Fontainebleau
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